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règlementation 2020
Catégories piscicoles

Les cours d’eau et canaux classés en 1ère catégorie piscicole sont :
     • la Semoigne, le ru d’Essômes, le ru de Brasles, le ru de Dolly, le ru de la Belle Aulne, 
   le ru de Vergis, le ru de Ganache et le ru de Chierry sur la totalité de leurs parcours ;
     • le Surmelin de sa source au pont de la route allant de Mézy au hameau de Moulins ;
     • le Dolloir, en amont du pont de chemin de fer de Paris à Chalons-sur-Marne ;
     • le ru de Domptin de sa source au pont de la RD 82 à Charly-sur-Marne ;
     • le Clignon sur la totalité de son parcours ;
     • l’Ourcq de sa source au confluent de l’Ordrimouille inclus à Nanteuil-Notre-Dame ;
     • l’Automne sur son parcours axonais ;
     • le ru de Châtillon, le ru de Courtil, le ru de Retz, le ru d’Ozier sur la totalité de leurs parcours ;
     • la Crise de sa source au confluent du ru de Visigneux inclus à Noyant-et-Aconin ;
     • la Serre de sa source au confluent de la Souche à Crécy-sur-Serre ;
     • le Péron sur la totalité de son parcours ;
     • l’Iron et le Noirrieu, de leur source à la confluence avec le canal de la Sambre à l’Oise ;
     • l’Ancienne Sambre de sa source à l’amont immédiat du réservoir de Boué ;
     • la Selle sur son parcours axonais ; 
     • les affluents et sous-affluents de l’Oise depuis la frontière avec la Belgique jusqu’au
   barrage de Saint-Germain à Lesquielles-Saint-Germain, notamment le Ton, le Gland, 
   la Librette et la Marnoise ;
     • les affluents des cours d’eau ou parties de cours d’eau situés dans le département de
   l’Aisne et désignés ci-dessus exceptée la Souche.

Le classement en 1ère catégorie piscicole ne s’applique pas aux plans d’eau situés 
sur le cours ou en dérivation des cours d’eau et canaux précisés précédemment.

Les cours d’eau et canaux classés en 2ème catégorie piscicole sont ceux 
non classés en 1ère  catégorie piscicole.

Ouverture / Fermeture
Les périodes pendant lesquelles la pêche est autorisée, sous réserve des périodes 

d’ouverture spécifiques ci-après, sont fixées ainsi qu’il suit :

Brochet
60 cm 

Sandre
50 cm 

Black-bass
30 cm

Truite (fario et arc-en-ciel)
25 cm 

Ombre commun
30 cm 

Le nombre de salmonidés prélevables est fixé à 5 poissons maximum par jour et par 
pêcheur dont 1 Ombre commun (soit 1 ombre + 4 truites ou 5 truites)

Le nombre de carnassiers prélevables est fixé à 3 poissons maximum par jour et par 
pêcheur dont 2 brochets (soit 3 sandres ou 3 black-bass ou 2 brochets + 1 sandre)

Cartes de pêche 2020

Carte 
« Interfédérale »

Carte annuelle «Personne Majeure» + vignette URNE
100% réciprocitaire avec l’ensemble des AAPPMA réciprocitaires de France

1ère & 2ème catégorie - Tous modes de pêche

100 €
Prix unique

Carte 
« Majeure »

Carte annuelle «Personne Majeure»
1ère & 2ème catégorie - Tous modes de pêche

76 €
Minimum

Carte
« Découverte 

Femme »

Carte annuelle «Découverte Femme»
1ère & 2ème catégorie - Tous modes de pêche à une seule ligne

Réciprocité URNE gratuite si acquisition dans une AAPPMA réciprocitaire

35 €
Prix unique

Carte 
« Mineure »

Carte annuelle «Personne Mineure»
Jeune de 12 ans à moins de 18 ans au 1er janvier de l’année en cours

1ère & 2ème catégorie - Tous modes de pêche
Réciprocité URNE gratuite si acquisition dans une AAPPMA réciprocitaire

21 €
Minimum

Carte 
« Découverte »

Carte annuelle «Découverte»
Jeune de moins de 12 ans au 1er janvier de l’année en cours

1ère & 2ème catégorie - Tous modes de pêche
Réciprocité URNE gratuite si acquisition dans une AAPPMA réciprocitaire

6 €
Prix unique

Carte
« Hebdomadaire »

Carte valable 7 jours consécutifs, du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours
1ère & 2ème catégorie - Tous modes de pêche - Doit y figurer les jours de validité

33 €
Prix unique

Carte
« Journalière »

Carte valable 1 journée, du 1er janvier au 31 décembre de l’année en cours
1ère & 2ème catégorie - Tous modes de pêche - Doit y figurer le jour de validité

11 €
Minimum

La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, 
ni plus d’une demi-heure après son coucher.

   Pêche aux abords des écluses           Réserves de Pêche
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A noter que certaines écluses et/ou barrages font tout de même encore l’objet d’une réserve de pêche, 
consultez donc bien l’arrêté des réserves avant de lancer votre ligne.

sens d’écoulement

Bief amont Bief avalSas de l’écluse 50 m

Pêche à 4 lignes autorisée 
dans les 50 mètres en amont 

(la pêche de la carpe de nuit est 
interdite dans cette zone)

Pêche à 1 ligne autorisée 
dans les 50 mètres à l’aval 

(la pêche de la carpe de nuit est 
interdite dans cette zone)

Pêche interdite 
dans le sas 

et à partir de l’écluse

 
L’arrêté préfectoral 

instituant des réserves de pêche 
(frayères, barrages, écluses…), 

jusqu’au 31 décembre 2021, 
est disponible 

sur le site de la Fédération 
http://www.peche02.fr 
onglet «Documents»



Domaine Public Fluvial
 

Procédés et modes de pêcheAutorisés
• Pêche à 1 ligne dans les eaux de 1ère  et à 4 lignes dans les eaux de 2ème catégorie piscicole
• Les lignes doivent être montées sur une canne, et munies de 2 hameçons max ou 3 
mouches artificielles au plus ;
• Les lignes doivent rester à proximité du pêcheur ;
• Pêche à 6 balances de diamètre 30cm maxi et maille 27mm mini pour les écrevisses ;
• Pêche à la vermée ;
• Carafe (ou bouteille) à vairons, dont la contenance ne peut être supérieure à 2 litres, 
uniquement dans les eaux de 2ème catégorie piscicole.
Prohibés
• Pêche à la traine, au trimmer, aux engins et filets ;
• Utiliser comme appâts ou amorce : 
 ■ des poissons faisant l’objet d’une taille minimale de capture (brochet, sandre, 
truite...), des écrevisses, des grenouilles, toute espèce de poisson susceptible de provoquer 
des déséquilibres biologiques (perche-soleil...) ou appartenant à des espèces non représentées 
dans les eaux douces françaises (amour blanc...) ainsi que toute espèce protégée (chabot, 
lamproie, vandoise, bouvière...) ;
 ■ des oeufs de poissons (naturels ou artificiels, frais ou en conserve, mélangés 
ou non avec d’autres appâts...) ;
 ■ des asticots et autres larves de diptères dans les eaux de 1ère catégorie piscicole.

Pêche de la carpe de nuit
La pêche de la carpe de nuit est autorisée à 4 lignes (leurres et esches 
animales interdits) à toute heure uniquement sur les lieux détaillés ci-dessous : 
• Domaine privé
 ■ Queue d’étang de l’Ailette (plan d’eau fédéral), commune de Neuville-sur-Ailette
 ■ Plan d’eau de la Frette, commune de Tergnier
 ■ Plans d’eau (uniquement le grand et le moyen) du Canivet, commune de Pommiers
 ■ Une partie du plan d’eau des Caurois (secteur de nuit délimité avec des panneaux), 
     commune de Viry-Noureuil
 ■ Plans d’eau des Marais Communaux de Pierrepont 
 (n°1, 2, 3, 4, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 18, 19, 20, 21 & 22),commune de Pierrepont
• Domaine public
 ■ La liste étant relativement longue, vous retrouverez la cartographie des lots 
autorisés à la pêche de la carpe de nuit sur le site de la Fédération à l’adresse suivante : 

http://www.peche02.fr onglet «Documents»
Ce document n’a cependant aucune valeur règlementaire. Contacter la Fédération en cas de doute.

Rappels
• Il est interdit pour un pêcheur amateur de transporter vivantes des carpes de plus de 
60 cm (Art. L. 436-16) ;
• Toute carpe prise de nuit (soit une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une 
demi-heure avant son lever) doit être remise à l’eau vivante sitôt sa capture (Art. R.436-
14). Durant ce temps, les sacs de conservation ou bourriches sont strictement interdits !
• Il est interdit de camper et de faire du feu sur le Domaine Public ;
• Les pêcheurs ne doivent laisser aucun détritus sur place, ceux-ci devant être emportés 
et déposés dans un endroit prévu à cet effet ;
• La pêche de nuit est interdite sur les lieux de chargement/déchargement et sur les lieux 
d’accostage des bateaux (ports fluviaux, quais, ducs d’albe, pontons, appontements...etc) ;
• Afin d’éviter toute nuisance, seuls les biwys et abris de couleur verte sont tolérés ;
• Le niveau sonore des détecteurs doit être réglé sur le minimum ;
• Les biwys sont obligatoirement équipés de dispositifs de signalisation lumineux de 
couleurs autres que verte et rouge. L’installation de biwys sur le domaine public fluvial 
est autorisée sous réserve de ne pas entraver le passage du personnel de Voies Navigables 
de France, de ne pas entraver le passage du personnel chargé de faire appliquer la police 
de la pêche et de ne pas empiéter sur le chemin de halage ;
• L’utilisation de Back-Lead est obligatoire en vue de ne pas occasionner de gêne pour la 
navigation et pour les autres usages de l’eau.

• La circulation autrement qu’à pied est interdite sur les chemins de halage.
• Aucun véhicule ne doit stationner ou circuler sur les chemins de halage ou de service, 
qui doivent rester libre à la circulation pour les services de Voies Navigables de France.
• L’accès aux passerelles et aux dépendances des ouvrages de navigation est strictement 
interdit aux pêcheurs et aux autres usagers.
• Tout détenteur d’une carte de pêche a la possibilité de pêcher à 1 ligne sur l’intégralité du 
domaine public fluvial français, sans avoir à payer un quelconque supplément s’il change de 
département.
• Concernant la pêche de la carpe de nuit, il est strictement interdit de pêcher à proximité 
des écluses et ouvrages dans la zone délimitée, pour chaque ouvrage, comme suit :

50 m à l’amont et à l’aval, comptés à partir des portes ou des bouchages.

Parcours « No-Kill »

Le saviez-vous ?
 • Le Décret du 23 avril 2019 a entrainé les changements suivants :
  - instauration d’une taille minimale de capture (8 cm) pour les grenouilles verte 
et rousse (la longueur du corps se mesure du bout du museau au cloaque),
 - ouverture anticipée de la pêche des carnassiers en 2ème catégorie, à savoir le 
dernier samedi d’avril (soit le samedi 25 avril 2020),
 - instauration d’un quota (2 poissons par jour et par pêcheur) et d’une taille 
minimale de capture (60 cm) pour les brochets pêchés en 1ère catégorie, avec remise à l’eau 
obligatoire entre mars et avril.

N’hésitez pas à contacter la Fédération pour obtenir de plus amples informations.
• En cas de capture accidentelle d’un grand migrateur (Truite de mer ou Saumon), celui-ci 
devra être immédiatement remis à l’eau.
• Toute capture d’Anguille jaune doit être enregistrée dans un carnet de capture, établi par 
saison de pêche et retourné à la Fédération (suivi des captures).
• Il est strictement interdit de transporter des écrevisses vivantes, afin d’éviter l’introduction d’espèces
susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques dans de nouveaux milieux aquatiques.
• Certaines modifications vont être apportées aux parcours autorisés à la pratique de la 
pêche de la carpe de nuit, pour les AAPPMA d’Etreux (une partie du canal de la Sambre à 
l’Oise devrait être autorisée), de Saint-Quentin (décalage de la zone autorisée sur le Quai 
Gayant vers un secteur plus à l’aval), de Pierrepont (autorisation sur certains plans d’eau) 
et Laon (modification de la zone autorisée sur le plan d’eau de Monampteuil).
• Le pêcheur doit rester à proximité immédiate de ses lignes lorsqu’elles sont en action de pêche.

Numéros utiles
   

Les parcours « No-kill » sont accessibles sur le site internet de l’État dans 
l’Aisne, et sur le site internet de la Fédération de pêche, à l’adresse suivante :

http://www.peche02.fr onglet «Documents»

Gestionnaire Parcours concernés Espèces

AAPPMA 
« La Truite 

Arc-en-Ciel » 
de Condé-en-Brie

Tous les parcours de l’AAPPMA (≈ 8 km) 
sur :

■ Le Surmelin     ■ La Verdonnelle
         ■ La Dhuys     ■ Le Rû de Saint-Agnan

Truite fario
Ombre commun

AAPPMA 
« La Vandoise » 
de Montcornet

■ Le Hurtaut : du pont de Berlise à 200 m 
en amont du pont de Montloué (≈ 3 km) Truite fario

AAPPMA 
« Les Pêcheurs 

Ternois » de Tergnier

Etang de Quessy (≈ 2,5 ha)
Etang des Lins (≈ 2 ha) Toutes espèces

AAPPMA 
« La Gaule Laonnoise » 

de Laon

■ Etang «La Rosière» à Urcel
■ Réservoir de Monampteuil (30 ha)

■ Canal de l’Oise à l’Aisne : de l’amont de 
l’écluse de Pargny-Filain à la réserve 
souterraine de Braye-en-Laonnois

Toutes espèces

AAPPMA 
«Les Pêcheurs 
St-Quentinois» 
de St-Quentin

Etang d’«Alaincourt» (≈ 1 ha) Toutes espèces

AAPPMA «Les Marais 
Communaux»
de Pierrepont

Etangs n° 1, 2, 3, 4, 5, 7, 9, 11, 13, 15, 17, 
18, 19, 20, 21 et 22 Carpe

Etangs n° 25, 26 et 27 Black-Bass

AAPPMA 
« Les Vallées du 

GATO » 
d’Etréaupont  / 

St-Michel

■ L’Oise : de la limite communale 
Gergny/Etréaupont à 750m en aval de 
la frayère « Les Warnelles » (≈ 1,6 km)

Brochet
Truite fario

Ombre commun

Tous les parcours de l’AAPPMA situés en 
forêt domaniale de St-Michel (≈ 11 km) sur :

■ L’Artoise              ■ Le Gland
Truite fario

Fédération

Etang fédéral « Les Caurois » 
à Viry-Noureuil (≈ 12 ha) Toutes espèces

Etang fédéral « La Vatroye» 
à La Fère (≈ 11 ha) Toutes espèces

Si vous êtes témoin d’une atteinte aux milieux aquatiques (pollution, travaux illégaux, 
braconnage...etc), il est de votre devoir d’alerter au plus vite :   
 • l’OFB au 03.23.23.41.60
 • la Gendarmerie au 17
 • la Fédération au 03.23.23.13.16
 • le Garde Pêche Particulier du secteur concerné

Pollution / Braconnage

• Tout pêcheur doit remettre immédiatement à l’eau le poisson qu’il capture dans les parcours 
dits « No-Kill ».
• Afin d’augmenter les chances de survie des poissons, les pêcheurs doivent les manipuler 
avec délicatesse (se mouiller les mains avant de saisir les poissons, ne pas trop les serrer, ou 
idéalement les décrocher dans l’eau) et les remettre à l’eau le plus rapidement possible.
• L’utilisation d’hameçons sans ardillon ou d’hameçons avec ardillons écrasés est vivement 
recommandée sur les parcours « No-Kill ».

• Pendant la période de fermeture de la pêche du brochet et du sandre, la pêche au vif, au 
poisson mort ou artifiel et à tout leurre susceptible de capturer ces poissons de manière 
non accidentelle est interdite dans les eaux de 2ème catégorie piscicole. Les leurres susvisés 
sont :  les cuillers, les leurres souples, poissons nageurs, jigs, plombs palette, streamers et 
tout autre leurre de ce type. L’utilisation de plombs brillants (dandine, ver manié...) pour 
rechercher la perche en période de fermeture du brochet est donc strictement interdite. 

règlementation 2020



Fédération de l’Aisne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

Cartographie des Parcours de Pêche et Coordonnées des AAPPMA

Cours d’eau privé 
de 1ère catégorie piscicole

Cours d’eau public 
de 2ème catégorie piscicole

Cours d’eau privé 
de 2ème catégorie piscicole

• AAPPMA 
de 1ère Cat.

Réciprocitaire

Non réciprocitaire

• AAPPMA 
mixte 1ère/2ème Cat.

Réciprocitaire

Non réciprocitaire

• APPMA 
de 2ème Cat.

Réciprocitaire

Non réciprocitaire10 20 Km0

Plans d’eau fédéraux

 Artemps

 La Frette

 Les Caurois
 
 L’Ailette

 Le Canivet

A

B

C

D

E



1 «Les Gardons de l’Ailette» d’ANIZY-LE-CHÂTEAU Président : M. PATAT Didier Contact : 03.23.80.20.58
2 «La Défense du Petit Gland» d’ANY-MARTIN-RIEUX Président : M. BLONDELLE Fabrice Contact : 03.23.58.18.93
3 «A.A.P.P. d’Assis Pouilly et Rémies» d'ASSIS-SUR-SERRE Président : M. FONTAINE Yannick Contact : 03.23.80.27.57
4 «Le Brochet» d’AUTREPPES Président : M. LARZILLERE Benoit Contact : 03.23.90.08.63
5 «Le Goujon Bernotois» de BERNOT Président : M. JEGOUIC Arsène Contact : 03.23.63.79.47
6 «La Roche Bohainoise» de BOHAIN Président : M. MILLOT Jean-Jacques Contact : 03.23.68.96.80
7 «La Concorde» de BOUE Président : M. LALIER Jean-Paul Contact : 03.23.60.09.52 
8 «La Libellule» de BOURG-ET-COMIN Président : M. LANTSOGHT Gilbert Contact : 03.23.24.41.60
9 «Les Patients» de BRAINE Président : M. BOVE Claude Contact : 03.23.74.14.59

10 «La Truite» de BUCILLY Président : M. DEFER Régis Contact : 03.23.58.33.29
11 «A.A.P.P.» de CHALANDRY Président : M. CLEMENT Denis Contact : 03.23.80.52.76
12 «La Gaule Chaoursienne» de CHAOURSE Président : M. MAQUA Thierry Contact : 06.27.78.73.02
13 «Le Brochet Carlésien» de CHARLY-SUR-MARNE Président : M. PAUWS Olivier Contact : 03.60.38.15.58
14 «Les Amis de la Gaule» de CHATEAU-THIERRY Président : M. MAUGET Patrick Contact : 03.23.70.90.65
15 «La Carpe» de CHAUNY Président : M. DEGOUY Christophe Contact : 06.03.52.79.82
16 «Les Protecteurs du Poisson» de CHEZY-SUR-MARNE Président : M. OMILANOWSKI Stanislas Contact : 03.23.82.89.81
17 «La Truite Arc-en-Ciel» de CONDE EN BRIE Président : M. TOUSSIROT Dominique Contact : 03.23.83.69.24
18 «L’Ailette» de COUCY-LE-CHATEAU Président : M. DERING Philippe Contact : 03.23.52.39.69
19 «La Gaule Créçoise» de CRECY-SUR-SERRE Président : M. SINET Roger Contact : 03.23.80.88.06
20 «La Truite» de CREZANCY Président : M. PLANTIN Jean-Luc Contact : 03.23.83.39.52
21 «La Truite» de DERCY Président : M. POTART Philippe Contact : 03.23.80.79.26
22 «La Fario» d’ESQUEHERIES Président : M. BORDEREAUX Gérard Contact : 06.89.75.66.10
23 «Les Vallées du GATO» d’ETREAUPONT Président : M. MOURET Jean-Pierre Contact : 03.23.97.48.52
24 «La Patience» d’ETREUX Président : M. DAIME Claude Contact : 03.23.60.57.96
25 «Au Pêcheur Matinal» de FLAVIGNY-LE-GRAND Président : M. GOLET Laurent Contact : 03.23.04.22.09
26 «La Perche» de FLAVY-LE-MARTEL Président : M. MOUFLIER Alain Contact : 03.23.52.96.50
27 «L’Ailette» de FOLEMBRAY Président : M. PALANDRI Vincent Contact : 03.23.52.49.72
28 «L’Ibrette et l’Oise» de GERGNY Président : M. COURTOIS Michel Contact : 03.23.97.01.73
29 «Les Tiots Noirs» de GUISE Président : M. LECUYER Franck Contact : 06.37.12.07.74
30 «L’Arc-en-Ciel» de HARY Président : M. OCQUIDENT Jean-Michel Contact : 03.23.98.85.24
31 «Le Goujon Hirsonnais» d’HIRSON Président : M. LUCE Daniel Contact : 03.23.58.51.50
32 «Le Brochet de la Vallée» de JAULGONNE Président : M. LEGRAS Laurent Contact : 06.22.42.72.47
33 «La Protectrice» de LA BOUTEILLE Président : M. FERON Laurent Contact : 03.23.98.31.44
34 «La Brême» de LA FERE Président : M. GENDRE Yvon Contact : 06.60.34.70.08
35 «La Gaule Milonaise» de LA FERTE MILON Président : M. DARCHU Bernard Contact : 03.23.96.19.36
36 «La Gaule Laonnoise» de LAON Président : M. FRANCOIS Jean-Pierre Contact : 03.23.24.76.00
37 «L’Ablette» de LESQUIELLES-ST-GERMAIN Président : M. TALON Jacky Contact : 09.51.45.29.48
38 «La Truite Lognynoise» de LOGNY-LES-AUBENTON Président : M. GUILAIN Etienne Contact : 03.23.97.70.42
39 «Le Gardon» de LUZOIR Président : M. GALLICHIO Désiré Contact : 03.23.97.48.62
40 «Les Pêcheurs de la Serre et du Vilpion» de MARLE Président : M. LOMBART André Contact : 03.23.20.53.91
41 «Le Barbeau» de MARLY GOMONT Président : M. BOITELLE Christian Contact : 03.23.60.25.06
42 «La Concorde» de MARTIGNY   Président : M. FOURCEAUX Vincent Contact : 03.23.97.93.11
43 «Société de Pêche» de MESBRECOURT  Président : M. COMPERE Hubert Contact : 03.23.80.73.11
44 «La Vandoise» de MONTCORNET Président : M. MICHEL Emmanuel Contact : 06.71.03.54.77
45 «La Brune» de NAMPCELLES-LA-COUR  Président : M. NOIRON Guy Contact : 03.23.21.31.68
46 «Les Martins Pêcheurs» de NEUILLY-SAINT-FRONT Président : M. MARASCHIN Daniel Contact : 03.23.71.08.20
47 «Les Fervents du Bouchon» de NOGENT L’ARTAUD Président : M. BOURGEOIS Pierre Contact : 03.23.70.18.50
48 «La Brême Dorée» de NOYALES  Président : M. LEOTARD Georges Contact : 03.23.61.21.61
49 «La Saumonée» d’ORIGNY-EN-THIERACHE  Président : M. GUERDOUX Alain Contact : 03.23.58.25.62

50 «Les Amis de la Ligne Flottante» d'ORIGNY-STE-
BENOITE Président : M. PREVOST Jean-Claude Contact : 03.23.09.76.02

51 «A.A.P.P. des Marais Communaux» de PIERREPONT Président : M. DOYET Bruno Contact : 03.23.22.14.87
52 «L’Epinoche» de PLOMION Président : M. DEMORGNY Philippe Contact : 03.23.98.36.46
53 «La Vallée de l’AISNE» de PONTAVERT Président : M. ASTIER Jacques Contact : 03.23.22.69.84
54 «Le Gardon» de PRESLES-ET-BOVES Président : M. WITCZAK Eric Contact : 06.95.46.05.59
55 «Le Gardon» de PROISY Président : M. CUVILLIEZ Denis Contact : 06.79.98.94.12
56 «S’Béchois Ribemontois» de RIBEMONT Président : M. DUFOUR Patrick Contact : 03.23.08.25.22
57 «Le Réveil» de ROZOY-SUR-SERRE Président : M. ZEZIORSKI René Contact : 06.77.66.37.23
58 «La Saumonée Vilpionnaise» de SAINT-GOBERT Président : M. BEHIER Christian Contact : 03.23.98.63.62
59 «Les Pêcheurs St Quentinois» de SAINT-QUENTIN  Président : M. GALOPE José Contact : 03.23.62.29.50
60 «Les Pêcheurs de SOISSONS» de SOISSONS Président : M. RABIER Jean-Paul Contact : 03.23.59.10.03
61 «La Vandoise» de TAVAUX Président : M. CARLIER Joël Contact : 03.23.79.44.65
62 «Amicale des Pêcheurs Ternois» de TERGNIER      Président : M. GIULIANI Patrice Contact : 03.23.57.25.58
63 «La Brune et le Vilpion» de THIERNU Président : M. CANONNE Bernard Contact : 06.81.05.15.04
64 «L’Epinoche» de VADENCOURT Président : MARIAGE Gérard Contact : 03.23.61.24.88
65 «La Gaule» de VENDHUILE Président : TISON Steve Contact : 06.85.52.37.40
66 «L’Indépendante» de VINCY-REUIL-ET-MAGNY Président : RAVAUX Roland Contact : 03.23.21.39.29
67 «La Truite» de VOYENNE Président : DEFRIZE Alain Contact : 03.23.20.45.08

Contact  AAPPMA


